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Dans une conférence introductive, des experts nous ont proposé une mise 
en lumière des enjeux de la Charte d’Ottawa en France et en Belgique 
de 1986 à aujourd’hui. Des acteurs institutionnels ont partagé leur 
implication dans des démarches favorables à la promotion de la santé 
autour d’une table ronde. L’après-midi, vingt-quatre acteurs mobilisés 
sur les territoires ont présenté leurs actions auprès de différents publics 
(jeunes, personnes en situation de handicap, salariés...) en vue de 
favoriser un échange d’expériences au sein de la grande région Midi-
Pyrénées-Languedoc-Roussillon.

Le 16 juin 2016, la Journée d’Échanges Régionale (JER) organisée à 
l’occasion du 30ème anniversaire de la Charte d’Ottawa a réuni plus 

de 200 participants au Conseil Régional de Toulouse.

Regader la vidéo du 30ème anniversaire de la Charte d’Ottawa

http://www.fnes.fr/
http://www.ireps-occitanie.fr
https://youtu.be/yz-ILE3sVJ4


EDITORAL

Des stratégies efficaces
La promotion de la santé se fonde sur une approche de santé 
publique intégratrice en cinq axes stratégiques. Tirés de la 
Charte d’Ottawa, ces cinq axes se retrouvent dans les politiques 
publiques nationales qui sont ensuite déclinées dans les 
régions, notamment grâce au Projet Régional de Santé (PRS) 
qui assure un rôle structurant pour les politiques régionales. 
On peut le voir avec le Programme National Nutrition Santé 
(PNNS), présent en Midi-Pyrénées Languedoc Roussillon avec la 
passerelle d’information « manger bouger pour ma santé », la 
promotion de l’activité physique en Midi-Pyrénées, ou encore le 
« grand défi vivez bougez » mis en œuvre par Epidaure.

Des actions de proximité
Une autre dimension intégratrice de la Charte d’Ottawa tient 
aux programmes limités géographiquement ou intéressant des 
populations spécifiques ou des lieux de vie particuliers :

• Les Contrats Locaux de Santé (CLS) et leur proximité 
La ville de Narbonne, par exemple, aborde les thèmes de la 
nutrition et de la santé mentale ;

• L’école ou l’environnement autour de l’école
Ils offrent des possibilités d’innover, comme par une approche 
s’appuyant sur les pairs dans les lycées professionnels 
du Languedoc-Roussillon promue par Epidaure et le 
développement des compétences psychosociales ;

• L’entreprise 
De plus en plus d’initiatives liées à la promotion de la santé 
y ont lieu, notamment par l’association « tabac et liberté », 
l’action « la foulée des entreprises » ou encore le programme 
autour de la marche pour les salariés de l’université. Des 
actions de promotion de la santé sont organisées par la 
caisse d’assurance maladie des industries électriques Midi-
Pyrénées auprès des personnes âgées de 45 à 60 ans.

Des publics diversifiés
La FNES et l’IREPS privilégient une approche positive non 
stigmatisante de la santé. Celle-ci se décline notamment dans 
le programme « DIAB’ARPEGE » mis en œuvre dans le Gers au 
sujet du diabète et de la gourmandise, celui de « Gym après 
cancer » et dans les approches globales autour de l’estime de 
soi.
Toujours dans la région Occitanie, les acteurs de terrain 
s’attachent à promouvoir le droit commun dans une organisation 
sanitaire et médico-sociale souvent complexe, à travers des 
actions comme la mission « Migrants Européens en précarité » 
(Médecins du Monde, Toulouse) autour de l’habitat insalubre, 
les travaux autour des publics en insertion (CODES 30) ou le 
programme « Dream solidarité diabète » sur l’alimentation 
(FNARS, réseau d’agriculteurs)… 

Des approches intégratrices
Ces démarches favorisent un décloisonnement entre le soin, le 
médico-social et la promotion de la santé. Ce décloisonnement 
intervient également  sur les sujets âgés ou porteurs d’un 
handicap. Des structures locales agissent pour amplifier la « 
désinstitutionalisation » et le mieux-être en institution. 
Pour les personnes handicapées, on retrouve  le projet 
UNAPEI Midi-Pyrénées autour des troubles du comportement 
alimentaire. Au niveau national, le programme de travail de 
la FNES sur la promotion de la santé et du handicap s’inscrit 
dans la même idée. S’agissant des personnes âgées, des progrès 
sont réalisés notamment grâce aux actions de l’association « 
Génération solidaires », au programme de la Mutualité française 
Midi-Pyrénées sur la santé bucco-dentaire en institution et à 
l’action de l’IREPS Midi-Pyrénées en direction des EHPAD pour 
former leurs équipes dans ces structures.
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François Baudier,
 Président de la FNES

« La promotion de la santé se fonde sur une appproche de santé publique 
intégratrice en cinq axes stratégiques? tirés de la Charte d’Ottawa. »

Trente ans après la signature de la Charte 
d’Ottawa, on constate un paradoxe autour de la 
promotion de la santé… D’un côté, les décideurs 
emploient ce terme sans faire référence à la 
Charte d’Ottawa ; de l’autre, les acteurs de 
terrain s’appuient sur les valeurs de la Charte 
sans en connaître l’existence.
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Conférence introductive

De la Charte d’Ottawa aux enjeux d’aujourd’hui : quel chemin parcouru pour la 
promotion de la santé ?

Christine Ferron,
Déléguée  générale de la FNES

La santé est une ressource de la vie quotidienne et 
non un but de la vie. La promotion de la santé, au-delà des 
modes de vie sains, vise le bien-être. La Charte d’Ottawa 
propose cinq axes d’intervention qui permettent de 
structurer les programmes, actions et politiques mis en 
œuvre dans le champ de la promotion de la santé. Bien que 
toujours imprégnées des principes de la Charte d’Ottawa, 
les approches en promotion de la santé ont évolué au cours 
des trente dernières années. On constate l’apparition d’une 
nouvelle terminologie qui s’inscrit dans la continuité des 
termes utilisés dans les cinq axes de la Charte d’Ottawa. 

« La promotion de la santé va bien au-delà des simples soins de santé. Elle inscrit la santé à l'ordre 
du jour des responsables politiques de tous les secteurs et à tous les niveaux, en les incitant à 

prendre conscience des onséquences de leurs décisions sur la santé et en les amenant à admettre 
leur responsabilité à cet égard.»

Charte d'Ottawa pour la promotion de la santé, OMS, 1986

LA PROMOTION DE LA         SANTE, C’EST QUOI ?

En France, le contexte actuel est marqué par la mondialisation, la  dégradation de l’environnement et 
les inégalités de santé qui se creusent et créent des fossés entre les individus. Malgré cela, les principes et 
les valeurs de la Charte d’Ottawa sont encore d’actualité aujourd’hui. Ils englobent tous les aspects de la 
santé publique, l’objectif étant de garantir la santé pour tous.

La promotion de la santé, définie par la Charte d’Ottawa, influence la manière de travailler localement 
sur la santé et le bien-être. Ce texte fondateur est une véritable grille de lecture pour les acteurs qui 
œuvrent dans la démarche de promotion de la santé. Ainsi, la Charte d’Ottawa est à la fois une base 
théorique et un outil pratique. Ses cinq axes permettent aux acteurs locaux de prendre de la perspective 
par rapport aux objectifs d’intervention de terrain.

Hussein El Malak,
président du CODES 34-38

https://youtu.be/Prwkye-I9n8?list=PLfOWfHGR1qxr_f7PRdf9CMQMKQyhTmsQq
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LA PROMOTION DE LA         SANTE, C’EST QUOI ?
Axe 1 : Promouvoir des politiques publiques 

favorables à la santé

Aujourd’hui, la santé « au-delà des simples soins » 
vise l’action sur les conditions de vie quotidiennes des 
populations. L’idée proposée à l’époque par la Charte d’allier 
les responsables politiques des divers secteurs est souvent 
exprimée aujourd’hui, dans le champ de la promotion de la 
santé, par le terme-clé « intersectorialité ». 

S’agissant de la responsabilité politique face à la 
promotion de la santé, la Charte d’Ottawa restait relativement 
vague sur cette notion. Le plaidoyer est maintenant devenu 
une véritable stratégie qui se décompose en différentes 
actions, tel que le plaidoyer politique, la mobilisation 
professionnelle et communautaire. La Charte d’Ottawa 
citait déjà l’importance d’évaluer l’impact sur la santé, mais 
les trente dernières années ont vu cette idée se concrétiser 
fortement par la nouvelle démarche d’évaluation d’impact 
sur la santé, dite EIS. La question des inégalités sociales 
de santé est ici centrale. Par ailleurs, la coordination 
des politiques sanitaires, financières et sociales reste 
aujourd’hui un enjeu central pour la promotion de la santé, 
et est fortement liée à l’action sur les déterminants sociaux 
de la santé.

Axe 2 : Création d’environnements 
favorables à la santé

Axe 3 : Renforcement de l’action communautaire

Tandis que la Charte d’Ottawa parlait d’« approche 
socio-écologique à l’égard de la santé », l’attention est 
désormais portée sur les interactions entre les individus, la 
société et l’environnement. Alors que la Charte mentionnait 
l’importance de la conservation des ressources naturelles, 
on entend surtout de nos jours le terme incontournable 
de développement durable. De même, au lieu  
d’« environnements de travail favorables à la santé », 
on parle désormais plutôt de santé au travail. La Charte 
soulignait aussi l’importance de porter un regard attentif à 
la technologie, à l’énergie et à l’urbanisation ; aujourd’hui, 
l’attention est dirigée spécifiquement vers les « nouveaux 
risques ». 

En 1986, la Charte décrivait déjà l’importance de la 
participation de la communauté à la fixation des priorités, 
à la prise de décisions à l’élaboration des stratégies en vue 
d’atteindre une meilleure santé. En 2016, on utilise de plus 
en plus fréquemment le terme d’« empowerment », déjà 
mentionné par la Charte, comme principe de base des 
actions en promotion de la santé.

Axe 4 : Réorientation des services de santé Axe 5 : Education pour la santé 
Selon l’esprit de la Charte d’Ottawa, la mission de 

promotion de la santé doit être partagée entre les particuliers, 
les groupes communautaires, les professionnels de la 
santé, les établissements de services et les gouvernements. 
Aujourd’hui on parle plutôt du rôle des patients, des 
associations d’usagers, des professionnels de santé, des 
établissements, mais la philosophie reste la même. L’idée 
directrice n’a pas changé depuis l’adoption de la Charte : il 
faut que le secteur sanitaire s’implique davantage dans la 
promotion de la santé, dans la démocratie en santé.

L’éducation pour la santé se fait bien, encore 
aujourd’hui, à tous les âges de la vie, et selon une approche 
par milieux de vie. Depuis la Charte d’Ottawa, le terme 
clé de compétences psycho-sociales a émergé et est 
maintenant largement utilisé par les professionnels de la 
promotion de la santé. Il y a donc une fidélité aux concepts 
de « développement individuel et social » et aux « aptitudes 
indispensables à la vie » énoncés en 1986 dans la Charte. 

Adaptés au contexte du début du 21ème siècle, les mécanismes et concepts en promotion de la santé en 2016 
sont donc bien inscrits dans le sillon tracé par la Charte d’Ottawa. Au regard de l’impact de cette Charte sur nos 
pratiques d’aujourd’hui, on peut la qualifier de texte visionnaire. Il convient néanmoins de l’actualiser, et c’est 
ce que font les acteurs de terrain dans leurs missions quotidiennes. De nos jours, la révolution numérique, 
l’utilisation massive d’internet et des réseaux sociaux engendrent de nouveaux risques mais aussi de nouveaux 
leviers d’action en promotion de la santé. De même, l’utilisation des données probantes en promotion de 
la santé, permettant des actions en promotion de la santé fondées sur des preuves scientifiques, est une 

opportunité considérable pour la promotion de la santé.

Ecouter l’intervention de Christine Ferron

https://youtu.be/Prwkye-I9n8?list=PLfOWfHGR1qxr_f7PRdf9CMQMKQyhTmsQq
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Comment la Charte d’Ottawa s’est implantée dans un autre pays francophone ?
Chantal Wandoorne

Directrice de l’APES à l’Université de Liège

Au début des années 1980, les enjeux pour ces acteurs sont 
la qualité, l’amélioration des pratiques et des services, ainsi que 
l’ancrage local. Les prémisses de la Charte d’Ottawa sont déjà 
présentes, puisque l’on parle de promouvoir la santé, d’éthique, 
de santé globale, d’émancipation sociale, d’amélioration des 
cadres de vie et de qualité de vie. 

En 1997, le décret sur la promotion de la santé prévoit de 
définir des priorités de promotion de la santé sur cinq ans et 
encadre l’agrément de structures ayant pour but de développer 
des synergies locales. Ces structures, les centres locaux de 
promotion de la santé, ont des missions similaires à celles des 
CODES. Le décret prévoit un financement pluriannuel pour ces 
activités et marque la volonté d’intégrer dans un même cadre 
la médecine préventive, la promotion de la santé et l’éducation 
pour la santé.

« L’esprit est celui de l’empowerment, de l’action sur les milieux de vie, [...] 
de la réduction des inégalités sociales de santé et du plaidoyer pour des 

politiques publiques saines ».

Le bilan que l’on peut dresser du décret de 1997 est tout d’abord la diversité d’acteurs qui ont appliqué des objectifs 
et des méthodes d’intervention communes, des cadres de référence communs, basés sur des textes internationaux et des 
connaissances  scientifiques, dans des interventions qui dépassent le champ de la santé. L’esprit est celui de l’empowerment, 
de l’action sur les milieux de vie, de l’action intersectorielle, de la réduction des inégalités sociales de santé et du plaidoyer 
pour des politiques publiques saines. En créant cette culture commune d’intervention, les acteurs de promotion de la santé se 
sont professionnalisés au moyen de formations dans des universités, mais aussi de démarches collectives sur la qualité et de 
critères de qualité pour les projets et les programmes. 

Un autre élément positif dans ce bilan est la présence de déclinaisons locales des programmes, d’un appui méthodologique 
et stratégique, est une véritable articulation entre les stratégies de médecine préventive et de promotion de la santé.

En revanche, certains points négatifs s’ajoutent au bilan. Bien qu’une toile de fond ait été tissée, il n’y a pas encore de 
réelle planification stratégique des actions mises en place. Par ailleurs, alors qu’a émergé une identité sectorielle forte pour les 
acteurs de la promotion de la santé, le manque de visibilité persiste, notamment auprès des acteurs politiques. Il y a également 
la difficulté de diffuser le concept de promotion de la santé de manière durable en dehors du secteur, car les partenariats 
manquent parfois de stabilité. Enfin, le sous-financement persistant, le manque d’investissement des politiques publiques 
dans la prévention, la promotion de la santé et l’éducation pour la santé, en comparaison avec le secteur curatif, sont des freins 
majeurs pour le développement des actions en promotion de la santé en Belgique francophone.

On a observé en Belgique francophone un mouvement de professionnalisation et d’organisation de 
l’éducation pour la santé, avec une série d’acteurs professionnels impliqués, qui se sont structurés dans 
des associations.

https://youtu.be/yP37TLEgHOE?list=PLfOWfHGR1qxr_f7PRdf9CMQMKQyhTmsQq
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Les perspectives pour la promotion de la santé en 2016
Chantal Wandoorne

Directrice de l’APES à l’Université de Liège

Les valeurs de la Charte d'Ottawa offrent des occasions d'alliances avec d'autres secteurs ayant des valeurs 
identiques. D’autres branches valorisent en effet l'action complexe, l'intelligence collective, traitent de la question des 
inégalités sociales et de la cohésion sociale. Le secteur du développement durable en est un exemple. Des alliances 
sont aussi possibles avec la première ligne de soins, c’est-à-dire le secteur de la prévention des maladies chroniques, 
des grands plans de prévention et de suivi de ces maladies. La promotion de la santé pénètre de plus  en plus dans le 
secteur du soin et dans la médecine générale. De nos jours, l’accès facilité aux connaissances et aux informations, et 
les outils pour l'action politique intersectorielle, tels que l’évaluation de l’impact sur la santé (EIS), représentent des 
perspectives prometteuses pour la promotion de la santé.

Appliquer la « santé dans toutes les politiques » 

• Favoriser les programmes transversaux, tout en 
conservant la professionnalisation et l’organisation du 
secteur spécifique de la promotion de la santé ;

• Augmenter les compétences pour l’action 
intersectorielle aux différents paliers, notamment 
adapter le vocabulaire, les méthodologies aux 
mondes des autres secteurs tout en conservant le 
focus « santé ».

Des espoirs

Des défis

Développer de nouveaux modes de construction et de 
diffusion des connaissances propres à la promotion de 
la santé :

• Croiser les expertises des publics concernés, des 
professionnels et des scientifiques ;

• Articuler les connaissances issues de la recherche et 
des expériences internationales, avec les savoirs issus 
de la pratique des professionnels et des populations 
locales.

Contribuer à la lutte contre les inégalités sociales :

• Renforcer le continuum « promotion de la santé-prévention-soins », 
c’est-à-dire l’accompagnement dans et en-dehors du système de santé, 
tout au long du parcours de vie des individus 

• Conserver l’enfance comme cible prioritaire ;
• Accroitre l’universalité proportionnée dans les programmes et 

politiques ;
• Prendre en compte la dimension territoriale des inégalités ;
• Agir globalement sur les facteurs individuels, collectifs et contextuels.

Ecouter l’intervention de Chantal Wandoorne

https://youtu.be/yP37TLEgHOE?list=PLfOWfHGR1qxr_f7PRdf9CMQMKQyhTmsQq
https://youtu.be/yP37TLEgHOE?list=PLfOWfHGR1qxr_f7PRdf9CMQMKQyhTmsQq
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PROMOUVOIR LA SANTE
Table ronde :  Pourquoi, comment, avec quelles articulations ?

Quelles orientations vont être prises au sein de cette sturcture pour du Conseil Départemental pour 
développer le champ de la promotion de la santé ?

Table ronde des acteurs régionaux, 16 juin 2016
De gauche à droite : Domitille Saunier, directrice de l'IREPS MP ; Catherine Fenech, Médecin de santé publique au Conseil départemental du 

Gard ; Isabelle Amar, Coordinatrice du CLS de Colomiers ; Bernard Gil, Président de la CPAM 31 ; Martin Malvy, Président de la Communauté de 
communes du Grand Figeac, Michel Boussaton, Conseiller régional de la région LRMP.

L’objectif de cette table ronde était de donner la parole aux acteurs régionaux et locaux au sujet des 
démarches de promotion de la santé qu'ils mettent en œuvre ou soutiennent.

Catherine Fenech, Médecin de santé publique au Conseil  Général du Gers

La Charte d'Ottawa a beaucoup impacté la politique de santé publique dans le Gard. Pendant longtemps, la santé a 
été limitée à la maladie. Le département du Gard a toujours eu des missions de santé publique, par conséquent il dépasse 
largement ses compétences officielles. Il compte actuellement parmi ses missions fondamentales la protection maternelle 
et infantile (PMI) et, depuis peu, la prévention de la perte d'autonomie des personnes 
âgées. Ces activités sont basées sur la conviction que la santé est un pivot et une ressource 
indispensable. Le Conseil Départemental s’efforce de maintenir l’attractivité de tout le 
territoire en garantissant l’accès aux droits et notamment au droit à la santé. Au-delà d’un 
soutien financier, le département encourage la mise en commun des compétences de 
chaque acteur. Pour mettre en œuvre cette politique, le département s’appuie notamment 
sur le CODES. 
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SUR NOS TERRITOIRES

Comment un Contrat Local de Santé (CLS) peut-il 
favoriser le développement de la promotion de la 
santé sur un territoire ?

Quelles sont les retombées positives sur la santé constatées depuis la mise en place du Contrat Local de 
Santé (CLS) dans la Communauté de communes du Grand Figeac ?

Quel est le rôle de la CPAM Haute-Garonne 
dans le développement de maisons de santé 
pluridisciplinaires ?

Les inégalités sociales et territoriales sont une préoccupation centrale dans la Communauté 
de communes du Grand Figeac. Malheureusement, les Communautés de communes ont 
moins de moyens que les communautés d'agglomérations, il est donc plus difficile d’agir sur la 
santé de la population. La Communauté de communes du Grand Figeac est isolée et peuplée 
par une population âgée. Le taux de chômage y est de 8%. La mise en place d’un CLS a permis 
de surmonter ces difficultés car elle favorise le dialogue entre les différents acteurs et diminue 
ainsi le cloisonnement généralement assez marqué. Le CLS a permis également de réaliser 
des diagnostics sur le tabagisme, la consommation d’alcool, l’âge élevé de la population, la 
faiblesse du corps médical et a contribué à la création de maisons pluridisciplinaires de santé. 

Martin Malvy, Président de la Communauté de communes du Grand Figeac  

Le CLS est un contrat passé entre l'Agence Régionale de 
Santé et une collectivité. En vue de conclure ce contrat pour 
la mairie de Colomiers, un diagnostic a été réalisé par l'IREPS. 
Ce diagnostic a permis de définir les problématiques de santé 
prioritaires pour la ville. La colonne vertébrale de la politique 
de santé à Colomiers est la réduction de l'impact des inégalités 
sociales sur la santé. C’est pourquoi les axes choisis pour le 
CLS ont tous un impact important sur les inégalités sociales, 
ils concernent notamment la lutte contre l’obésité infantile, la 
santé mentale, la dépendance. Une fois que ces choix ont été 
faits, la mairie et l’ARS ont conclu un accord sur les objectifs et 
les moyens du CLS. Afin de mener des actions concrètes sur le 
terrain, la commune a noué des partenariats. Par exemple, en 
vue de favoriser la santé bucco-dentaire chez les enfants, elle 
a travaillé avec l’Education nationale, le service de promotion 
de la santé de la Caisse Primaire de l'Assurance Maladie et un 
hôpital pour enfants. 

Isabelle Amar,
Conseillère municipale déléguée 

au CLS  de Colomiers

Bernard Gil, 
Président de la CPAM 31

Les maisons de santé pluridisciplinaires travaillent en 
coordination avec d'autres structures afin d’agir notamment sur 
la prévention du suicide, le repérage de la fragilité, l’éducation 
thérapeutique, l’éducation à la santé et la prévention en direction 
des personnes âgées. Le financement sur cinq ans permet 
d'inscrire ces actions dans la durée. L’Assurance Maladie intervient 
dans la construction d’une stratégie de développement, en 
assurant une fonction d'animation et de coordination. L’enjeu est 
d’introduire une approche transversale, c’est-à-dire de favoriser 
et d’optimiser le recours aux soins, d’inciter l'application du tiers 
payant, de diffuser des référentiels sur certains rapports de soins 
et de favoriser le développement de la prévention.
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En quoi le Conseil Régional peut-il contribuer à la 
promotion de la santé en région Languedoc Rous-
sillon Midi-Pyrénées ?

Comment l'IREPS s'implique-t-elle dans la diffu-
sion de la philosophie, de la culture et des pra-
tiques de la promotion de la santé ?

Comment l’ARS agit-elle sur la promotion de la santé dans la région ?

L’organisation de cette journée d’échanges est un des 
moyens par lesquels l’IREPS diffuse cette culture de promotion 
de la santé. L’IREPS accompagne les acteurs de terrain dans 
la réalisation de leurs projets sur les territoires. Elle contribue 
aux politiques publiques de santé avec l’ARS sur des thèmes 
qui correspondent aux différents axes de la Charte d’Ottawa. 
Ainsi, elle travaille par exemple avec les collectivités sur le 
Programme National Nutrition Santé (PNNS), ou sur celui de la 
« Protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) Promotrice de santé » 
avec les professionnels. Elle agit aussi pour le renforcement de 
l’action communautaire, notamment  avec des centres sociaux, 
ou dans le cadre des ateliers santé ville afin que les habitants 
aient une part active dans les décisions qui concernent leur 
santé. Par ailleurs, l’IREPS travaille avec les services de santé 
comme les permanences d’accès aux soins pour les pesonnes 
en situation de précarité. A travers ces actions, elle vise la 
professionnalisation et le renforcement des compétences des 
acteurs. 

La promotion de la santé est caractérisée par une forte 
transversalité ; les acteurs du Conseil de la Région Languedoc 
Roussillon Midi-Pyrénées l’ont bien compris. Ils sont en effet 
investis dans la création d’écoles de la deuxième chance, 
mais aussi dans des projets sur l’agriculture biologique et 
sur la culture. Le Conseil Régional intervient donc sur de très 
nombreux aspects. Bien que la question des soins ne relève 
pas de leur responsabilité, le Conseil Régional agit tout de 
même sur cette question car il y a une forte attente de la 
population à cet égard, notamment concernant le problème 
de désertification médicale.

Michel Boussaton, 
Conseiller régional 

Occitanie

Le rôle de l'ARS est de rappeler la nécessaire cohérence des interventions des différents acteurs politiques, institutionnels, 
associatifs dans la démarche de promotion de la santé. La difficulté est que chacun prenne conscience de ce chaînage. Si besoin, 
l’ARS doit, collectivement avec les autres acteurs, mettre en place le chainon manquant. Le plus difficile pour l'ARS est d’assurer une 
visibilité et une compréhension de la promotion de la santé. En effet, plus l’on s'éloigne du secteur de la santé, plus la visibilité est 
difficile à établir. L’ARS travaille à créer plus de visibilité pour l'avenir. 

L’ARS veille également à la complémentarité des intervenants en promotion de la santé. Elle s’assure du bon emploi des crédits 
publics en demandant aux acteurs de lui rendre des comptes. Enfin, elle assure la participation réelle des bénéficiaires des dispositifs, 
c’est-à-dire la population. Elle réfléchit donc à comment mieux associer les associations, les quartiers, les conseils citoyens.
Les défis rencontrés actuellement par l’ARS sont essentiellement l’utilisation des données probantes en vue de lutter contre les 
inégalités sociales et territoriales, et la question de l’efficience, c’est-à-dire comment faire mieux avec moins de moyens. 
La stratégie de l’ARS se présente sous une double entrée : l’approche « santé publique » et l’approche « système de soins ». Il y a 
une volonté de globalité et des efforts sont donc faits pour éviter de segmenter le travail. L’approche « santé publique » nécessite 
d’anticiper. Il s’agit d’une approche plus généraliste : la santé environnementale et la promotion de la santé font partie de la même 
direction. 

L’objectif est de réaliser des programmes régionaux que l’on peut déployer sur 
tout le territoire. Pour cela l’ARS sollicite des acteurs multiples et pluridisciplinaires, 
notamment les communes et les établissements de santé, car elle privilégie 
une construction concertée et sur l’ensemble des territoires. Parmi les priorités 
actuelles de l’ARS on trouve la promotion des soins primaires à travers l’exercice 
regroupé et pluri-professionnel ainsi que la refonte des vigilances, avec pour 
objectif de créer des complémentarités et des articulations, et ainsi améliorer la 
qualité et la sécurité. Cela rejoint donc l’idée de qualité de vie présente dans la 
Charte d’Ottawa.

Francette Meynard, Directrice de la santé 
publique Occitanie

Domitille Saunier, 
Directrice de l’IREPS 

Occitanie

http://www.ireps-occitanie.fr
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Les enjeux de la promotion de la santé

Santé publique France identifie quatre enjeux essentiels 
pour la promotion de la santé :
• Relever les défis politiques et stratégiques liés aux 

politiques régionales de santé ;
• Relever le défi du renouvellement des modalités 

d’intervention  ;
• Relever le défi des richesses humaines ;
• Relever le défi de la refondation de l’action à l’échelon 

national.

De nombreux travaux directement connectés aux dynamiques de promotion de la santé sont en 
cours à Santé publique France :
• Mission de faire vivre le réseau national de santé publique : notamment en contribuant à 

structurer, renforcer et animer le réseau.
• Soutien aux dispositifs nationaux, par exemple le «Mois sans tabac», une action locale soutenue 

par un dispositif national.
• Mise en place des comités scientifiques et des comités d’interface, nourrissant les différents 

programmes.

Didier Jourdan,
 Professeur des universités,

Ancien Directeur de la prévention et de la promotion de la santé à Santé publique France

« Le cœur de l'action de Santé publique France en matière de promotion de la santé est de 
créer les conditions de réussite de l'action régionale et locale. »

Le cœur de l’action de Santé publique France en matière 
de promotion de la santé est de créer les conditions de 
réussite de l’action régionale et locale. Santé publique France 
doit aussi développer un travail permanent de discernement 
éthique au cœur de l’action pour en vérifier la pertinence.

Il faut actuellement faire face à des mutations de 
fond : le parcours de santé doit être vu dans ses deux 
dimensions, les soins et l’éducation, et la prévention et 
l’éducation à la santé doivent être envisagées tout au 
long de la vie.

Ecouter l’intervention de Didier Jourdan

Santé publique France (SPF) est au service des politiques nationales et de l’accompagnement des acteurs à l’échelon 
régional. Elle mène une action cohérente visant l’ensemble des déterminants de santé accessibles à l’action publique. SPF 
prévoit également des interventions structurées sur la base d’une démarche d’universalisme proportionné afin de garantir 
l’efficacité sur la réduction des inégalités sociales de santé. 

https://youtu.be/RO4LK6Y-6fw?list=PLfOWfHGR1qxr_f7PRdf9CMQMKQyhTmsQq
https://youtu.be/RO4LK6Y-6fw?list=PLfOWfHGR1qxr_f7PRdf9CMQMKQyhTmsQq
https://youtu.be/RO4LK6Y-6fw?list=PLfOWfHGR1qxr_f7PRdf9CMQMKQyhTmsQq
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PROMOUVOIR LA
Sessions parallèles

Cette journée était l’occasion de promouvoir un échange de pratiques sur des actions en promotion 
de la santé. Un appel à contribution a permis de recenser une trentaine de projets entrepris sur les 
territoires des exs régions Languedoc Roussillon et Midi-Pyrénées. Parmi les contributions reçues, 24 ont 
été présentées en deuxième partie de journée et ont pu faire l’objet de multiples échanges autour de six 
thématiques.

Encourager l’équilibre nutrionnel chez les jeunes

Parcours santé de Narbonne
Parcours proposant différentes actions en lien avec les 
besoins des habitant de la ville (ex : nutrition). Ces actions 
vont de rendez-vous préventifs de nutrition et dépistages 
dans les écoles à la création d’un dispositif local de 
coodination de la prise en charge de l’obésité infantile.

Ville de Narbonne

Promouvoir l’activité physique
Projet de promotion d’un mode de vie actif sur le territoire 
de vie de l’enfant, avec des intrerventions en milieu 
scolaire, des challenges comme «je compte mes pas», 
l’accompagnement des acteurs locaux et des évènements 
territoriaux.

Ligue de l’enseignement

Grand Défi Vivez Bougez (GDVB)
Intervention de promotion de l’activité physique en milieu 
scolaire et communautaire, à destination des enfants de 6 à 
11 ans aini que de leur famille. Il permet de quantifier leur 
niveau d’activité physique quotidienne de façon simple et 
ludique.

Epidaure

Les participants de l’atelier «CPS des jeunes»

Soutenir le développement des compétences psychosociales des jeunes

Module de l’estime de soi
Séances bimensuelles menées auprès d’enfants et 
adolescents, permettant une meilleure connaissance de soi, 
une acceptation et une affirmation de soi, la gestion de ses 
émotions ou encore une amélioration de sa communication.

Chemin faisant

Programme santé des jeunes
Programme de développement d’une politique de réduction 
des inégalités sociales de santé auprès des jeunes de 15 à 25 
ans en vue d’améliorer leur état de santé général.

CODES 11

P2P
Projet de recherche interventionnelle de prévention du 
tabagisme basée sur l’éducation par les pairs, dans des lycées 
professionnels de Languedoc-Roussillon. Les jeunes des 
établissements son acteurs du projet : ils pensent, créent, 
et mènent leurs interventions auprès de leurs camarades.

Epidaure

Club VIP
Programme visant  à renforcer l’impact éducatif des temps 
de loisirs par des animations de développement des 
compétences psychosociales chez les enfants de 9 à 12 ans 
(préparation au collège, faire des choix positifs en santé).

DDCSP, ANPAA (81)

Manger, bouger pour ma santé
Mise à disposition gratuite d’un guide d’activités, à 
destination des professeurs des écoles et du personnel de 
santé, pour favoriser une éducation nutritionnelle en classe, 
articulée avec les objectifs pédagogiques de l’Education 
Nationale.

Passerelles.info

http://ireps-occitanie.fr/content_page/download/77/137/21.html
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SANTE EN ACTION

Intégrer la santé dans l’accompagnement des personnes en situation de précarité

Mission migrants européens
Amélioration de l’accès aux droits et au soins des populations 
migrantes de la ville de Toulouse, dans le cadre d’un politique 
novatrice de réduction des risques sanitaires.

Médecins du monde

Actions collectives d’insertion
Mise en place d’actions d’insertion collectives sur le 
territoire, sur des thèmes définis par le public comme la 
parentalité, l’hygiène de vie des enfants, l’inititation à la 
sopgrologie, ou encore sur la question du vieillissement.

CODES 30

Centre de santé communautaire
Centre de santé de premier recours, qui se base sur une 
approche de santé globale (ex : lien social, santé des 
femmes...), assurée par une équipe pluridisciplinaire.

Case de Santé

Accompagnement des personnes en situation de précarité
Aide matérielle et à l’accès à leurs droits pour les personnes 
en situation de précarité. Les actions sont privilégiées en 
fonction des attentes du public, à savoir la santé des enfants, 
la santé bucco-dentaire et certaines maladies chroniques.

Secours Populaire Français

Etat des lieux et perspectives alimentaires des personnes en situation de précarité
Dispositif permettant de demander aux personnes en situation de précarité ce que la santé signifie 
pour eux. L’objectif est de créer une occasion d’échanges avec ce type de public pour les sociabiliser 
et créer un réseau de personnes intéressées par la santé de ces personnes.

Case de Santé

Développer la santé des salariés

Les participants de l’atelier « salariés »

Les foulées des entreprises
Evénement inter-entreprises festif et solidaire, organisé au 
bénéfice de la Ligue contre le cancer. Sans compétition et à 
allure libre, les équipes, composées de quatre coéquipiers, 
doivent passer la ligne d’arrivée ensemble et au complet.

So Sport Entreprise

Les salariés acteurs de leur santé
Accompagnement du bénéficiaire dans une démarche de 
prévention personnalisée afin de le rendre pleinement 
acteur de sa santé au moyen de quatre étapes : réunion 
de présentation du programme, entretien individuel pour 
définir le parcours de santé, entrée dans le parcours, suivi et 
accompagnement individualisé.

CAMIEG

Prévention des addictions en entreprise
Forum réunissant l’ensemble des salariés de l’entreprise 
pendant lequel est présenté l’extrait d’un film (La Conspiration 
de Nadia Collot), suivi d’une séance de questions/réponses 
pour motiver les salariés à s’inscrire dans des thérapies de 
groupe (tabac, alcool, drogues).

Tabac et liberté

Programme D-Marche
Programme éducatif ayant pour vocation d’inciter le 
public à augmenter son nombre de pas au quotidien. Il est 
organisé autour de trois temps forts : une session initiale de 
sensibilisation, la remise d’un kit contenant un podomètre, 
ainsi qu’un plan de suivi défini pour un mois après la 
formation initiale.

 ADAL

http://ireps-occitanie.fr/content_page/download/78/137/21.html
http://ireps-occitanie.fr/content_page/download/80/137/21.html
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Les participants de l’atelier « personnes âgées »

Favoriser l’autonomie et le bien-être des personnes âgées

Formation-action maladie d’Alzheimer et apparentés
Démarche de formation-action proposée aux EHPAD de la 
région pour renforcer les pratiques professionnelles dans la 
relation de soins et l’accompagnement des résidents et de 
leur famille, centré principalement sur les patients atteints 
de la maladie d’Alzheimer.

IREPS Occitanie

La vie à pleine dents, longtemps
Programme de prévention bucco-dentaire destiné aux 
personnes âgées hébergées en établissement et à domicile. 
Ce programme encourage l’hygiène buccale au quotidien et 
instite sur son lien avec la dénutrition, le confort et l’estime 
de soi.

DIAB’Arpège

La santé comme garantie du bien vieillir
Projet global de prise en charge de la personne âgée sur 
le quatier Empalot-Niel à Toulouse, notamment dans la 
lutte contre l’isolement. L’association propose un lieu 
d’accueil pour les séniors isolés où ils peuvent se rendre 
pour échanger avec des professionnels dans un moment de 
doute, leur faire part d’un éventuel désarroi ou en cas de 
solitude.

Générations Solidaires

Comment prendre en charge les sujets âgés fragiles ?
Programme permettant aux professionnels de santé de 
porter un diagnostic de fragilité, d’en préciser les causes et 
de proposer des actions personnalisées auprès des sujets 
âgés fragiles. Pour ce public, des activités spécifiques ont 
également été développées sous forme d’ateliers :  équilibre, 
nutrition, stimulation cognitive, etc.

Gérontopole Toulouse

Promouvoir la santé globale des patients et des personnes handicapées

Le programme Gym après cancer
Programme annuel pour les personnes atteintes d’un cancer, 
basé sur trois séances hebdomadaires d’activités physique, 
centrées sur le renforcement musculaire, l’assouplissement 
et le cardio-respiratoire.

COREG EPGV

Le projet de l’UNAPEI
Projet visant à mettre en place des commissions de santé dans toutes les associations du 
mouvement UNAPEI de la région. Ce projet vise également à mettre en exergue le volet santé 
dans le projet associatif global, le décliner dans le projet d’établissement pour que la santé 
fasse partie intégrante du projet de vie de la personne.

UNAPEI Midi-Pyrénées

Diabète et gourmandise
Manifestation pédagogique, festive et gastronomique 
ouverte à tous, permettant de mieux connaitre la maladie 
du diabète et de découvrir une alimentation adaptée sans 
perdre le plaisir de la table.

DIAB’Arpège

Pour plus d’éléments, consulter le catalogue des contributions.

http://ireps-occitanie.fr/content_page/download/81/137/21.html
http://ireps-occitanie.fr/content_page/download/79/137/21.html
http://ireps-occitanie.fr/content_page/download/67/137/21.html




Créée en 2002, la Fédération Nationale 
d’Éducation et de promotion de la Santé (FNES) 
est une association qui fédère les vingt-cinq 
IREPS du territoire et les représente auprès 
des pouvoirs publics (Ministère de la Santé,  
Santé Publique France, la Mutualité française, 
la Protection Judiciaire de la Jeunesse...). Cette 
fédération rassemble plus de 500 professionnels 
de différents champs et 2 000 acteurs bénévoles. 
Avec ce réseau, la FNES exerce des activités de 
plaidoyer pour la promotion de la santé et initie 
des projets novateurs d’envergure nationale.

L’Instance Régionale d’Éducation et de 
Promotion de la Santé (IREPS) Occitanie est une 
association de loi 1901 qui rassemble au sein 
de son Conseil d’Administration des institutions 
publiques, des collectivités territoriales, des 
organismes sociaux et des associations mobilisés 
sur les problématiques de santé au niveau local 
ou régional. Elle a pour objet de soutenir les 
démarches en éducation et promotion de la 
santé sur les différents territoires de la région 
auprès des acteurs concernés, des professionnels 
intervenant dans le secteur sanitaire, social et 
éducatif, et des publics fragiles.

« La promotion de la santé est basée sur des valeurs et des 
actes que la FNES, les IREPS et les acteurs de terrain mettent 

en oeuvre chaque jour dans les quartiers, les cantons, les 
entreprises et les écoles », François Baudier.
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